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54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 

Nous vous rappelons qu’en vertu de l’article 135 de la Loi sur l’accès vous pouvez demander à la Commission 
d’accès à l’information de réviser cette décision. À cet égard, vous trouverez ci-joint l’avis de recours. 

Pour toute question concernant cette décision, vous pouvez communiquer avec la soussignée. 

Veuillez agréer, , nos sincères salutations. 

 

Isabelle Chabot 
La Responsable de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels 
IC/sg 
p. j. 




